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Entretien avec Raphaëlle D’ORNANO, avocate et analyste financière, 
associée fondatrice d’Ornano et Associés

Propos recueillis par Sophie TARDY-JOUBERT

À la fois avocate et analyste financière, Raphaëlle d’Ornano s’est fait une 
place à tout juste trente ans dans le domaine du conseil en transaction 
services. À la tête d’un cabinet de cinq personnes à Paris, cette jeune femme 
ambitieuse et entreprenante revendique sa polyvalence et se réjouit de 
l’entrée en vigueur de la loi Macron. Elle revient pour nous sur ses méthodes 
et son parcours atypique.

LPA – Vous êtes spécialisée en 
droit et en finance. Pouvez-vous 
nous expliquer en quoi consiste 
votre activité ?

Raphaëlle d’Ornano  – Je propose des 
services d’analyse financière et d’avo-
cat conseil, principalement dans les fu-
sions acquisitions et les restructurations 
d’entreprises. J’ai constitué une équipe 
polyvalente  : j’ai, d’une part, dans mon 
cabinet, trois personnes avec un profil 
classique d’école de commerce, diplô-
mées de grandes écoles parisiennes, et, 
d’autre part un élève avocat de l’EFB qui 
a un profil 100 % droit, et un intérêt très 
prononcé pour la finance. Ces approches 
sont complémentaires. Nous pouvons en-
semble proposer une analyse complète 
au client. Par exemple, nous travaillons 
actuellement pour un fonds d’investisse-
ment qui veut racheter une application 

mobile de paiements électroniques entre 
particuliers. Notre client nous a mandaté 
pour vérifier que le dossier était « carré », 
tant sur le plan juridique que financier. 
Ceci implique par exemple de vérifier que 
la propriété intellectuelle est à jour, que 
les marques sont déposées, que le droit 
du travail est respecté, etc. Sur le plan 
financier, on analyse les comptes de ma-
nière à ce qu’ils soient lisibles et fassent 
sens pour un investisseur et on donne 
un avis éclairé sur le business plan. Notre 
maître mot, c’est la fiabilisation. Notre 
but est de permettre à l’investisseur de 
prendre la bonne décision en connais-
sance de cause.
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